
Pour s’en mettre encore plus dans les poches et continuer 
de diviser les travailleurs, le MEDEF propose de contrôler 
les médecins qui délivrent plus de quatre arrêts maladie. 

Seul un médecin est habilité à juger du besoin d’un ma-
lade pour un arrêt de travail.

Le travail du généraliste est bien de soulager la souf-
france : «Un des seuls outils à leur disposition reste l’ar-
rêt maladie, qui permet de protéger le patient et dimi-
nue le recours aux médicaments.»

C’est avant tout la responsabilité des patrons s’il y a une 
multiplication des arrêts maladie. La souffrance au tra-
vail doit être reconnue.

arrêts maladie
Stop au

Flicage des travailleurs

Contacts : Alice Gorlier - CGT Ondulys - 06.49.85.64.53 - cgtondulys02@gmail.com
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Éric Gheysens, chiche !!!

Dans le compte rendu du dernier CE, il est noté que 

notre patron, Éric Gheysens, a calculé le coût pour 

l’entreprise des dépassements des pauses légales (à 

quand le calcul des pauses pipi ?).

Selon lui, ces «écarts» coûteraient à l’entreprise 

900.000€.

La CGT a calculé. 900.000€ représente  presque 

5300€ par salarié (en divisant par 170), et donc en-

viron 440€ par mois, par salarié (en divisant par 12).

La CGT propose donc d’augmenter les salaires de 
chaque salarié de 440€ par mois en l’échange d’un 
respect strict des temps de pause.

Nous pensons que tous les salariés accepterons.

Encore des pressions sur notre représentante

Notre patron a envoyé un médecin contrôle d'un pres-
tataire privé pour s'assurer de la justesse de l'arrêt ma-
ladie de notre représentante de section.

Aurait-il oublié toutes les pressions qu'il fait subir à la 
CGT ? N'aurait-il pas conscience de la violence de ses 
actions contre la CGT et ses adhérents ?

Il a gagné une manche, celle d'amoindrir le nombre de 
nos adhérents avant les élections. Il ne réussira pas 
celle de nous faire taire !
Ces coups bas nous donnent encore plus envie d'agir, 
d'informer les collègues et de revendiquer pour nos 
conditions de travail et pour nos salaires."

Ce vendredi 26 octobre, notre représentante a de nou-
veau été convoquée. Il lui a été reprochée ses absences 
à répétition. Un courrier a été envoyé à l’inspection du 
travail, rappelant que ses absences sont toutes régu-
lières (RTT, récup., congés, maladie suite aux pressions). 
Elle essuie aussi 2 refus de pose de RTT sans raison va-
lable et sérieuse. Nous rappelons qu’il est illégal qu’un 

employeur vous demande les raisons de vos arrêts ma-
ladie ou vous les reproche. 

Le patronat renoue avec des pratiques qu’il avait aban-
données depuis des décénies. La pression sur les arrêts 
maladie et sur les travailleurs se fait de plus en plus 
forte. Nous n’avons aucune raison de nous laisser faire. 

Accepter aujourd’hui, c’est subir pire demain.
Si vous êtes victime de pression quelconque, n’hésitez 
pas à contacter la CGT. Nous garantissons votre anony-
mat et nous vous conseillerons au mieux.


